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1. CAPACITES TECHNIQUES 

 
 

Le projet est développé avec l’expertise de la société ARGAN qui sera propriétaire des nouveaux 
bâtiments. La société ARGAN bénéficie d’une forte expérience dans la création de plateformes 
logistiques. Elle profite de son expérience en la matière afin de mettre en place les moyens et les 
équipements techniques nécessaires à la conception de ces entrepôts. 
 

 
 En phase d’exploitation (une fois le bâtiment livré au client), 2 cas de figurent peuvent se 
présenter :  

• Dans le cadre de l’exploitation d’un site par un unique locataire, ARGAN transfère 
au locataire la responsabilité de l’Arrêté Préfectoral par le biais d’une déclaration de changement 
d’exploitant et retranscrit l’engagement du respect des dispositions de l’AP dans le contrat de 
Bail signé avec lui. Le locataire est ensuite assisté par ARGAN et son équipe d’experts du 
service Property, via des visites de contrôle périodiques, pour s’assurer du bon respect des 
dispositions de l’AP et de la réglementation des installations classées.  
 

• Dans le cadre d’un site multi-locataire, ARGAN reste le titulaire des autorisations 
d’exploiter connu auprès de la DREAL et s’assure, par le biais des référents internes, que les 
dispositions des arrêtés ministériels et de l’arrêté préfectoral sont respectées en phase 
d’exploitation et que les contrôles périodiques réglementaires sont bien menés par le locataire.  

 
 En résumé, ARGAN n'exerce pas physiquement l'activité au sein des entrepôts mais peut être 
exploitant vis-à-vis de la DREAL dans le cas de figure présenté ci-dessus.  
Grâce à son expérience de la gestion de plus de 3,5 millions de m² surface d’entrepôts en 
France (représentant une centaine d’entrepôts et donc d’AP), elle veille au respect de toutes les 
prescriptions réglementaires, à chaque moment de l'exploitation des entrepôts et pendant toute 
la durée de vie de ses sites.  
 
La société ARGAN est aujourd’hui titulaire de l’autorisation d’exploiter d’une quinzaine 
d’entrepôts relevant de la législation ICPE, avec ci-après quelques exemples :  
- Arrêté n° IC-19-037 du 10 mai 2019 portant autorisation d’exploiter un entrepôt relevant du 
régime de l’autorisation sur la commune de Saint-Ouen-l’Aumône  

- Arrêté n°2023-03-DRCL-0072 du 14 mars 2023 portant sur l’enregistrement d’un entrepôt 
logistique sur la commune de Béziers  

- Arrêté n°44796 du 13 mars 2023 portant enregistrement d’un entrepôt de stockage sur la 
commune de Bain-de-Bretagne  
- Arrêté préfectoral du 9 mars 2023 portant autorisation environnementale relatif à l’exploitation 
d’un entrepôt logistique sur la commune de Saint-Jean-sur-Veyle.  
 
 
Les arrêtés préfectoraux cités sont joints en annexe (PJ21) pour exemple.  
 
Sur le plan immobilier et organisationnel, pour épauler son professionnalisme en matière de 
prestations logistiques, la société dispose de l’appui d’une équipe compétente. Le parc est 
composé majoritairement d’entrepôts à température ambiante, complété d’entrepôts réfrigérés 
destinés au secteur de l’agroalimentaire et d’un ensemble de hubs de messagerie et dans tous 
les formats de 6 000 m² à 100 000 m². 
 
Les capacités techniques d’ARGAN permettront à ses locataires d’exploiter le site 
conformément aux exigences applicables et aux conditions d’exploitation prescrites par 
la réglementation en vigueur, notamment en matière d’environnement. 
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2. CAPACITES FINANCIERES 

 
 

La société ARGAN reste propriétaire des locaux et se porte garant en tant que propriétaire 
pour assurer la maitrise financière des investissements liés à la protection de l’environnement. 
 
Ses chiffres clés financiers pour l’année 2022 sont présentés ci-après : 
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La situation financière d’ARGAN permettra à ses locataires d’exploiter le site 
conformément aux exigences applicables et aux conditions d’exploitation prescrites par la 
réglementation en vigueur, notamment en matière d’environnement. 


